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Abstract

Theéme Mots clés

Cautionnement, Surétés Solidarité, Exception de discussion, Effets

Base légale Source

Article(s) : 1137 - Cabinet Bassamat & Laraqui

Résume en francais

En vertu de l'article 1137 du DOC, la caution qui a renoncé formellement a 1'exception de discussion ne
peut exiger la discussion principale, notamment si elle s'est engagée solidairement avec lui.
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